
ARTICLE 24

(1) La présente Convention peut être soumise à des revisions en
introduire les améliorations de nature à perfectionner le système de 'Un'

(2) Les questions de cette nature, ainsi que celles qui intéressent à 4
points de vue le développement de l'Union, sont traitées dans des Con
qui auront lieu successivement dans les Pays de l'Union entre les Délégi
dits Pays. L'Administration du Pays où doit siéger une Conférence 1
avec le concours du Bureau international, les travaux de celle-ci. Le D
du Bureau assiste aux séances des Conférences et prend part aux dis(
sans voix délibérative.

(3) Aucun changement à la présente Convention n'est valable pour
que moyennant l'assentiment unanime des Pays qui la composent.

ARTIcLE 25

(1) Les pays étrangers à l'Union, et qui assurent la protection lés
droits faisant l'objet de la présente Convention, peuvent y accéder 8
demande.

(2) Cette accession sera notifiée par écrit au Gouvernement de la C
ration suisse, et par celui-ci à tous les autres.

(3) Elle emportera de plein droit adhésion à toutes les clauses et ad
à tous les avantages stipulés dans la présente Convention et produira se
un mois après l'envoi de la notification faite par le Gouvernement de la
dération suisse aux autres Pays unionistes, à moins qu'une date postérieu
été indiquée par le Pays adhérent. Toutefois, elle pourra contenir l'iný
que le Pays adhérent entend substituer, provisoirement au moins, à ie
en ce qui concerne les traductions, les dispositions de l'article 5 de la Cont
d'Union de 1886 revisée à Paris en 1896, étant bien entendu que ces disP
ne visent que la traduction dans la ou les langues du Pays.

ARTIcLE 26

(1) Chacun des Pays de l'Union peut, en tout temps, notifier par
Gouvernement de la Confédération suisse que la présente Convention et
cable à ses territoires d'outre-mer, colonies, protectorats, territoires sous
ou à tout autre territoire dont il assure les relations extérieures, et la CoV
s'appliquera alors à tous les territoires désignés dans la notification à,pard
date fixée conformément à l'article 25, alinéa 3. A défaut de cette no
la Convention ne s'appliquera pas à ces territoires.

(2) Chacun des Pays de l'Union peut, en tout temps, notifier Par é
Gouvernement de la Confédération suisse que la présente Convention cee
applicable à tout ou partie des territoires qui ont fait l'objet de la 
prévue à l'alinéa qui précède, et la Convention cessera de s'appliqUer d
territoires désignés dans cette notification douze mois après récPO"
notification adressée au Gouvernement de la Confédération suisse.

(3) Toutes les notifications faites au Gouvernement de la
suime. nnformémnent aux ciflnemtifinnc <Ic alirn4a 1 t+ > Ai, m n arti


